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RENCONTRE DE RÉFLEXION

11 et 12 mars 2010

1. Objectif de la rencontre les 11 et 12 mars 2010

Il y a quelques semaines, les membres de la FQOCF ont été convoqués à cette rencontre de réflexion car il y avait une possibilité d’entente de partenariat avec le Fonds de développement des jeunes enfants.  Depuis l’envoi de la convocation pour cette rencontre, les pourparlers avec les représentantes du Fonds ont permis de mieux connaître la nature des relations qu’il y aurait entre la FQOCF et le Fonds.  La FQOCF est invitée à déposer une demande de financement auprès du Fonds de développement des jeunes enfants. Il ne s’agirait pas d’une entente de collaboration ou de partenariat. Le Fonds se positionne comme un bailleur de fonds.
Quand la Fédération fait une demande de financement  auprès de bailleurs de fonds, elle présente un projet en lien avec le plan d’action adopté par ses instances et elle ne convoque pas ses membres pour une approbation. Le Conseil d’administration s’est réuni les 8 et 9 février derniers pour étudier la possibilité de déposer une demande de financement.  Il a pris une position claire (voir le point 4). Cependant, il désire pouvoir consulter les membres car le bailleur de fonds, dans ce cas-ci, est le Fonds de développement des jeunes enfants issu de la loi 7.  Or, la Fédération était contre l’adoption de cette loi.  Il ne s’agit donc pas de discuter dans le moindre détail de la demande de subvention mais de réfléchir à la position du Conseil d’administration. En annexe, on trouvera les éléments importants qui feront partie d’une éventuelle demande de financement.

Le Conseil d’administration convie les membres à venir réfléchir sur sa lecture de la conjoncture financière et politique à laquelle les OCF et la Fédération sont confrontés.

Il est à noter que des représentantes du Fonds de développement des jeunes enfants présenteront le Fonds et sa mise en œuvre. Les membres auront la possibilité de les questionner. Dans l’après-midi, les membres discuteront en atelier. Le lendemain, en plénière, il y aura présentation des travaux d’ateliers et les membres pourront les commenter.  
Le texte suivant veut donner le maximum d’informations sur l’objection de la Fédération à la création du Fonds, sur les objectifs du Fonds et sur la position du Conseil d’administration de la Fédération.

 2. Notre position face à la création du Fonds

Dès le dépôt du projet de loi 84 devenu par la suite le projet de loi 7, la Fédération s’est opposée à la création du Fonds.  Nos arguments d’alors sont toujours nos arguments de maintenant. 

« Le projet de loi 7, tout comme le projet de loi 6 et le Fonds Québec en forme remettent en question le rôle de l’État, sans qu’il n’y ait eu de véritable débat public sur rôle et la gestion de celui-ci (p.3)… 

L’alliance entre le gouvernement du Québec et une fondation pour créer une société de gestion pose plusieurs questions sur la gouvernance de l’État. (p.3)…. 

Or, les membres de la Fédération travaillent depuis plusieurs mois, si ce n’est des années, avec cette Fondation (soit avec Québec en forme, soit avec Québec Enfants) et sont en désaccord avec plusieurs des façons de faire de cette fondation. (p.3)… 

Assistera-t-on à une privatisation des services publics, à une détermination des priorités de nos institutions publiques par les investisseurs privés, alors que le fonds est composé aussi d’argent public? (p.4) » 

Nous soulignions également l’approche théorique retenue par la Fondation concernant la réduction de la pauvreté et le développement des enfants.  Pour la Fondation, il faut réduire la pauvreté des enfants en travaillant à la réussite éducative des enfants et en maintenant de saines habitudes de vie.  Comme si la pauvreté n’était pas une conséquence du système économique actuel.  Comme si la pauvreté des enfants ne dépendait pas de la pauvreté des parents. En fait, on perçoit par son approche que, pour la Fondation, la pauvreté est une « maladie transmissible » et il faut intervenir massivement auprès des enfants à naître et de moins de 5 ans car tout se joue avant 5 ans.

On s’inquiétait également du maintien de la politique sur l’action communautaire. Le Ministère, en mettant 15 M $ dans le Fonds, se dispenserait-il d’augmenter l’enveloppe réservée aux OCF? Ceci faisant en sorte d’augmenter les ententes de services et le financement d’activités à objectifs déterminés au détriment du financement à la mission globale.

Nous avons fait la bataille en tentant, avec d’autres groupes, d’alerter  l’opinion publique, les députés de l’opposition et même les députés du parti au pouvoir.  Le projet de loi a malgré tout été adopté par tous les députés sauf un.  La loi est légèrement différente du projet sans en changer le contenu.  Le Fonds existe et il sera là pour 10 ans.

Cependant, ces mêmes objections et ces mêmes questionnements demeurent.  

Nous continuerons à jouer notre rôle de vigilance, de critique, de défense des façons de faire des OCF. Nous serons très attentifs à la reddition de compte exigée  au Fonds, que ce soit lors du dépôt du bilan annuel ou de leur parution aux trois ans devant une commission de l’Assemblée nationale.  Nous réagirons publiquement seuls ou avec d’autres organismes pour alerter encore une fois les décideurs et la population.  

Nous participons activement au comité sur la gouvernance d’État du Réseau québécois de l’action communautaire autonome (RQ-ACA, anciennement Comité aviseur). Nous participons également au comité qui prépare un colloque en mai 2010 sur « L'intervention en petite enfance au Québec : quelle place pour les familles ? »
. 

Nous avons produit des articles
 ou répondu à des journalistes
. Nous continuerons à prendre la parole publiquement sur les PPP sociaux, les choix politiques effectués par les gouvernements ou tout sujet qui concerne le financement et la défense du travail des OCF
, la promotion de la famille, le développement des jeunes enfants, etc.

3. Fonds de développement : loi et protocole d’entente

Nous avons déjà fait parvenir aux membres le texte de la loi adoptée ainsi que le protocole d’entente entre le Ministre et la Fondation. 

Il faut se rappeler que le Fonds a deux sources de financement. Le gouvernement du Québec s’engage à verser annuellement 15 M $ provenant du ministère de la Famille et des Aînés et la Fondation Chagnon versera annuellement 25 M $.  Ce Fonds a une durée de vie de 10 ans. Le Fonds sera (ou est déjà) constitué en OBNL et pourrait recevoir des dons, des legs et d’autres contributions pour favoriser la réalisation de ses activités. Tous les employé-e-s de Québec Enfant travaillent maintenant pour le Fonds de développement. 

Dans la loi, il est clairement noté que :

« 2. Le fonds est affecté au financement d’activités, de projets et d’initiatives visant à :


1e favoriser le plus tôt possible le développement global de ces enfants tant sur le plan physique que sur les plans psychologique, cognitif, langagier, social et affectif, tout en reconnaissant le rôle prépondérant des parents ;


2e
soutenir les parents, dès la grossesse, en leur procurant les outils les plus susceptibles de contribuer à ce développement ;

3e soutenir l’innovation de même que l’acquisition et le transfert de connaissances en ces matières.

Les activités, projets et initiatives qui peuvent êtres financés par le fonds ne comprennent pas ceux qui résultent de programmes réguliers établis ou approuvés par le gouvernement. » 

C’est à partir du 3e énoncé que la Fédération désire déposer une demande de subvention. Il est clair également que ce financement s’inscrit à titre de projets financés par le Fonds et ne peut être considéré comme un financement à  la mission globale au même titre que le projets autorisés par les CAL dans les régions pour les OCF. 

Le conseil d’administration du Fonds aura à statuer sur la répartition du 40 M$, soit l’argent attribué en soutien à la mobilisation des communautés locales (l’alinéa 1 et 2) et l’argent attribué aux activités de transfert de connaissances, de formation, de réalisation de projets-pilote (l’alinéa 3). 

Le texte du protocole entre le Ministre et la Fondation est plus clair quant à cet énoncé :

« B. Soutien à la mobilisation des communautés locales

4.10 En soutien à la stratégie de mobilisation des communautés locales, la Société de gestion pourra également favoriser des interventions visant à :

4.10.1 promouvoir la formation, la réalisation de projets-pilote et le  développement d’outils ;

4.10.2  identifier et favoriser l’application des meilleures pratiques ;

4.10.3  encourager et soutenir l’innovation ;

4.10.4  soutenir l’acquisition et le transfert des connaissances ; et

4.10.5 susciter et encourager en temps opportun, de façon ponctuelle et complémentaire, des Projets de promotion – s’adressant, au-delà de la communauté locale, à l’ensemble des parents et à la société en général – susceptibles de favoriser l’atteinte du but de la Loi. »
 

Dans ce même protocole, on reconnaît le rôle des parents :

« 1.2.1  Favoriser le plus tôt  possible, tout en reconnaissant le rôle prépondérant des parents, le développement global de ces enfants tant sur le plan physique que sur les plans psychologique, cognitif, langagier, social et affectif ;

La Société de gestion valorisera les interventions préventives probantes et les actions d’accompagnement des jeunes enfants et de leurs parents qui ont déjà cours dans les communautés pourvu qu’elles s’inscrivent dans une stratégie de mobilisation des communautés locales. La Société de gestion  pourra préconiser l’évaluation appropriée en vue de consolider leurs assises et de favoriser leur déploiement. »

On y trouve également des éléments concernant le travail des OCF :
«3.9 Bien que les Projets soutenus visent en premier lieu les enfants vivant en situation de pauvreté, certaines interventions pourront toucher de manière universelle les enfants d’une communauté donnée afin de prévenir toute stigmatisation fondée sur la situation de pauvreté. 

3.11  La Société de gestion s’assurera que ses interventions n’aient pas pour effet de se substituer aux mesures et aux programmes réguliers des ministères et des organismes gouvernementaux, ni aux ressources existantes. Elle préconisera toutefois que ses interventions puissent contribuer à l’optimisation ou à la complémentarité de mesures, programmes et ressources en question.

4.8   La Société de gestion reconnaîtra que la mobilisation de communautés locales aura avantage à s’enrichir de l’apport de tous les partenaires oeuvrant auprès de la petite enfance, notamment le milieu des services de garde à l’enfance, le municipal, la santé, l’éducation et le communautaire.

En outre, à l’égard des organismes communautaires Famille, la Société de gestion, en collaboration avec les organisations concernées, portera une attention particulière à documenter les conditions et à identifier les formes d’appui susceptibles de faciliter la contribution de ces derniers.

6. Caractéristiques souhaitables des projets

Les projets devront prendre en compte plusieurs des caractéristiques suivantes :

6.1   La reconnaissance des compétences et du rôle prépondérant des parents.

6.2   L’impact anticipé sur le développement globale de l’enfant.

6.3   L’impact sur la réussite de l’entrée scolaire des enfants et sur la poursuite de leur scolarité.

6.4   Le potentiel de généralisation et de pérennisation.

6.5   Le potentiel de susciter des changements significatifs et durables.

6.6   Le caractère mesurable, à travers une évaluation qui s’appuie sur des   indicateurs au cours du déroulement du Projet et à son terme.

6.7   Le caractère ajustable, en fonction de l’évaluation à laquelle réfère l’article 6.6.

6.8   Le caractère novateur.

6.9   Le potentiel d’arrimage à d’autres actions ou programmes déjà en place et le potentiel d’effet de levier pour ceux-ci ou inversement.

6.10 La prise en considération des « meilleures pratiques » et le caractère probant des actions.

6.11 Le caractère rassembleur du Projet et son acceptabilité par les parents.

6.12 La rigueur et la cohérence. »

4. Position du Conseil d’administration de la FQOCF concernant le dépôt d’une demande de financement au Fonds de développement des jeunes enfants

Depuis plusieurs années, la Fédération tente de trouver les moyens pour répondre à une demande maintes fois répétée par les membres :  offrir des formations en lien avec le cadre de référence adopté en 2007. 

Nous avons pu tenir lors de la Rencontre nationale de 2008 trois ateliers sur les axes du cadre de référence. Ces ateliers ont pu se transformer en 2009 en trois ateliers réflexifs. Selon l’évaluation des participant-e-s, bien que satisfaisants, les ateliers doivent faire l’objet de formations plus complètes et plus systématiques.

D’autre part, la FQOCF a pu offrir des formations autour des activités liées au plaisir des mots en famille et a développé des outils intéressants de prévention de l’analphabétisme en contexte familial. En 2010, toutes ces activités sont menacées par manque d’argent.

À l’instar de ses membres, le financement à la mission globale de la Fédération ne lui permet pas d’assumer pleinement son rôle auprès des membres. Cette année encore, la FQOCF a demandé au MFA plus de 16 M$ pour augmenter le financement à la mission globale des OCF et de la Fédération tout en demandant un financement pour les concertations régionales.  Le budget provincial n’est pas encore connu.  Le gouvernement tient un discours assez clair qui nous indique que les augmentations contenues dans le prochain budget seront minces, voire inexistantes. Il en va de même pour le budget fédéral.

Enjeux pou la Fédération

En 2009, il a été impossible d’organiser une rencontre nationale. La Fédération n’avait pas l’argent ni les ressources humaines nécessaires (les employées ont été en chômage durant l’été).  La Fédération a dû également augmenter la cotisation de ses membres, réduire la parution du bulletin Le Familier (et changer sa forme) et réduire les rencontres du comité des régions.  Si rien ne change, nous vivrons la même chose en  2010.

De décembre 2008 à février 2010, la Fédération a déposé, en excluant la demande pour le financement à la mission globale, 13 demandes de financement ou d’offre de prêt de service. Quatre réponses positives (dont trois du MFA) d’une valeur d’environ 56 700 $ auront permis de finaliser l’analyse du sondage sur les pratiques et les conditions de travail dans les OCF membres en 2008-2009, de créer et tenir des ateliers réflexifs, d’offrir une session de formation sur la fiscalité et les familles et de tenir les journées de réflexion du mois de mars.

Enjeux pour les OCF membres

Le Conseil d’administration a identifié comme source possible de financement un soutien du Fonds de développement des jeunes enfants à la consolidation, au développement et à la diffusion des formations de la Fédération auprès des membres. L’existence de ce fonds est toujours critiquable, mais il existe et il dispose de sommes fort importantes. Or, il s’avère que le Fonds, par ses investissements, pourrait susciter des initiatives  et des projets pilotes nationaux contraire à la philosophie et aux valeurs portées par les OCF et la Fédération.  Ceci se déploierait au moment où la Fédération est très fragilisée et où les OCF devront composer avec de nouvelles dynamiques locales. Cela pourrait causer des dommages certains auprès des familles.

Action de la Fédération

Par le financement du projet sur le développement des pratiques d’action communautaire autonome Famille, la Fédération prévoit assumer pleinement son rôle de défense et de promotion de ces pratiques et de soutien des OCF dans leur travail de concertation locale et dans le renforcement de leurs pratiques. D’autre part, avec son financement provenant du MFA, la Fédération continuera son travail de défense et de soutien des OCF, de représentation pour faire augmenter le financement à la mission globale des OCF, de concertation avec tous les partenaires actuels, etc.
Cette lecture de la conjoncture a amené le Conseil d’administration à prendre la position suivante lors de sa réunion des 8 et 9 février 2010.
« Considérant que la Fédération doit jouer un rôle important de soutien et défense des OCF;

Considérant que la Fédération doit faire connaître et reconnaître les OCF auprès des bailleurs de fonds et de la population en général;

Considérant que la Fédération doit soutenir les OCF dans la reconnaissance de leurs pratiques spécifiques dans leur milieu;

Considérant que la Fédération doit soutenir les pratiques d’action communautaire autonome Famille dans les organismes communautaires Famille et permettre leur enrichissement;

Considérant que la loi 7 a été adoptée et que le Fonds de développement des jeunes enfants existe;

Considérant que des éléments du protocole d’entente entre le Ministre et la Fondation Chagnon rejoignent les axes du plan d’action de la FQOCF;

Il est unaniment résolu que la FQOCF dépose une demande de subvention au Fonds de développement des jeunes enfants pour permettre le développement d’un volet « Développement et soutien aux pratiques d’ACAF en lien avec le cadre de référence des OCF.» 

Vous êtes conviés à réfléchir à la position du Conseil d’administration et à faire part de vos commentaires. Cette rencontre de réflexion permettra d’évaluer les enjeux et d’étudier la conjoncture.  

Le guide d’animation des ateliers n’est pas encore déterminé et l’horaire de cette rencontre de réflexion reste à peaufiner.  Cependant, pour vous y préparer voici une série de questions qui pourraient guider votre réflexion.

Quel devrait être le rôle de la Fédération dans un contexte où le Fonds de développement des jeunes enfants existe?  Quelles sont les meilleures stratégies pour défendre et soutenir les OCF et les familles?

Bon nombre de nos membres sont déjà impliqués dans des comités d’action locale (CAL) soit de Québec en forme ou de Québec enfants.  Quel est le rôle de la FQOCF pour soutenir ces membres?

Quels sont les moyens de la Fédération pour développer son pouvoir d’influence-revendications dans les conditions financières actuelles et en tenant compte de la conjoncture politique actuelle?

Comment la Fédération peut-elle poursuivre ses actions de revendication et de défense du financement et la mission des OCF à court, moyen, long terme?

Dans le contexte actuel, comment la Fédération peut développer une position forte, solide, unitaire et solidaire?

ANNEXE 1

ÉLÉMENTS DE CONTENU

D’UNE DEMANDE DE FINANCEMENT

Lors de rencontres avec les employées du Fonds, nous avons déposé les documents suivants : Cadre de référence de la FQOCF (mai 2008), recueil Des histoires pour les toutes petites oreilles (automne 2009), coffret Milles pattes, milles mots (automne 2009), formulaire de demande financière pour la composante « enfants et familles » déposé à RHDCC
 -Volet formation sur les pratiques d’ACAF  (2009). Nous avons clairement indiqué que la demande de financement s’articulait autour de ces documents.

Le Fonds ne dispose pas, à l’heure actuelle, de formulaire ou d’un document expliquant les exigences requises ou les directives générales à respecter pour le dépôt d’une demande.  Mais le contenu de la loi et celui du protocole d’entente ainsi que les récentes discussions avec les employées du Fonds, nous permettent de pouvoir déjà dessiner les grandes lignes de notre demande.  Les voici :

But : Dans le respect de notre cadre de référence, mise en place d’un volet « Développement et soutien aux pratiques d’ACAF » s’adressant aux OCF

· En matière de formations sur nos pratiques

· Répertorier les pratiques et les principaux outils de transfert de connaissances élaborés sur le plan local par les OCF membres;

· Développer de nouveaux outils de transfert de connaissances sur le plan provincial, directement en lien avec les valeurs et philosophies issues du Cadre de référence de la Fédération ;

· Créer un centre de documentation ;

· Développer une formation de formatrices, membres de la FQOCF, provenant de régions diverses pour assurer la diffusion de formations axées sur notre cadre de référence;

· Offrir aux membres des formations sur la gestion d’un OBNL (rôle du CA, gestion financière et administrative, rôle des bénévoles et des intervenantes, etc.) ;

· Mettre sur pied un mécanisme pour évaluer à court, moyen et long terme les effets des formations qui auront été ouvertes aux intervenants, directions, membres de CA et bénévoles des OCF ;

· Mettre en place un réseau de coaching, de soutien entre les OCF pour qu’ils actualisent leur mission auprès des familles ;

· En matière du plaisir des mots en famille

· Développer une formation de formatrices pour la diffusion du Coffret et les Histoires ;

· Offrir des formations sur ces deux outils à nos membres et aux non-membres ;

· Assurer la promotion de ces deux outils ;

· Réunir le comité sur l’éveil au monde de l’écrit et élaborer des pistes pour des travaux futurs (contenu, financement, etc.).

· Ces activités de formation seront soutenues par les outils suivants :

· Développement d’un site Internet plus interactif pour la diffusion des expériences et expertises développées par les OCF ;

· Organisation d’une tournée des régions ;

· Identification de nouvelles formations à développer et identification de sources de financement.

Pour accompagner les employé-e-s et les membres du CA, il y aurait la mise sur pied d’un comité d’experts composés de membres OCF et de chercheurs pour encadrer la démarche et d’un comité d’évaluation associé à une firme d’évaluateurs externes reconnus dans ce domaine.

Tout ce travail poursuit les objectifs suivants: 
· offrir des formations au personnel qui œuvre dans les OCF pour soutenir et développer les pratiques d’action communautaire autonome Famille (ACAF); 

· enrichir les expériences parentales des 100 000 familles rejointes par les OCF et être des agents de changement social dans leur milieu;
· faire reconnaître l’expertise des OCF et les soutenir dans leur développement ;

· soutenir les concertations régionales.

Ce projet s’étalerait sur 5 ans. Cela permettrait :

· d’engager au moins deux personnes-ressources pour coordonner les deux axes du volet « Développement et soutien aux pratiques d’ACAF » ; 

· de retenir les services de consultants pour le site Internet et l’évaluation ; 

· de payer l’équipe de formation lors de leur propre formation et lors de la tenue de formation auprès des OCF ; d’assumer les frais des formations offertes aux OCF ;

· de tenir des rencontres des comités et une tournée provinciale.  

Nous aimerions également pouvoir tenir une rencontre nationale avant la fin du projet pour présenter les résultats du projet et recueillir les commentaires des membres de la Fédération. Ce sont, à ce moment-ci, les postes budgétaires les plus importants du projet.

� Mémoire de la FQOCF présenté au Ministre Tomassi lors des consultations sur le projet de loi 7.


� Colloque organisé par Nathalie Saint-Amour, professeure-chercheure associée au Partenariat de l’INRS, la FAFMRQ et la FQOCF.  Les OCF seront invités à ce colloque.


� Voir Revue Relation, été 2009.


�  Voir « Pour ou contre les PPP sociaux, soutien essentiel ou mal nécessaire ? » par Marie-Claude Bourdon, RND, janvier-février 2010


� Nous avons répliqué à un article paru dans le Guide de Montréal-Nord, article qui annonçait la création d’une clinique du Dr. Julien dans cet arrondissement et qui dénigrait le travail des organismes communautaires.


� Loi instituant le fonds pour le développement des jeunes enfants et modifiant la Loi instituant le Fonds pour la promotion des saines habitudes de vie, sanctionné le 30 septembre 2009, Éditeur officiel du Québec, 2009.


� Protocole d’entente conclu pour faire valoir à compter du 1e octobre 2009 entre le ministre de la Famille, pour et au nom du gouvernement du Québec et la Fondation Lucie et André Chagnon.


� Idem


� Idem


� Il s’agit d’une demande de financement d’environ 600 000 $ sur trois ans.  Cette demande n’a pas été acceptée.
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